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CHAPITRE IV. DROITS, OBLIGATIONS ET MOYENS DE RECOURS 

Article 12. Determination des droits et obligations 

1. Sous reserve des dispositions de la presente Convention [l], les 
droits et obligations des parties sont determines par les termes et 
conditions enonces dans la lettre de garantie, y compris toutes regles, 
conditions generales ou usages qui y sont mentionnes [expressement). 

2. Variante A Sauf convention contraire, les parties sont considerees 
comme ayant implicitement soumis [leur relation) [la 
lettre de garantie) a un usage dont elles avaient 
connaissance ou auraient du avoir connaissance et qui, 
[dans la pratique commerciale et financiere 
internationale) [dans la pratique internationale en 
matiere de garantie ou de lettre de credit stand-by), 
est largement connu et regulierement observe par les 
parties aux lettres de garantie. 

1 ) 

Variante B [Pour l'interpretation des termes et conditions de la 
lettre de garantie et) [2] pour le reglement de 
questions qui ne sont pas traitees dans les termes et 
conditions de la lettre de garantie ou dans les 
dispositions de la presente Convention, il [pourra etre] 
[sera] tenu campte des regles et usages internationaux 
generalement acceptes de la pratique en matiere de 
garantie ou de lettre de credit stand-by. 

Remargues 

1. Comme il a ete declare lors de la seizieme session du Groupe de travail 
(A/CN.9/358, par. 155), cette reserve a deja ete utilisee dans des instruments 
internationaux et elle est normalement interpretee comme signifiant que seules 
les dispositions imperatives de la Convention prevalent sur les stipulations 
des parties; les dispositions suppletives, c'est-a-dire les dispositions 
auxquelles les parties peuvent deroger, ne s'appliquent qu'en l'absence d'un 
accord des parties sur les questions regies par ces dispositions. Si le 
Groupe de travail considere que cette reserve n'est pas suffisamment claire, 
on pourra envisager de la limiter aux dispositions imperatives de la 
Convention et d'ajouter au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 une reference 
distincte aux dispositions suppletives, au vu de la decision qui sera prise 
sur le point de savoir si de telles dispositions devraient prevaloir sur les 
usages qui ne sont pas mentionnes dans la lettre de garantie, comme il est 
propose dans la variante B, ou si la solution opposee serait preferable, comme 
il est propose dans la variante A. 

2. Le libelle entre crochets presente une option intermediaire, proposee a 
la seizieme session, concernant la pertinence des usages non mentionnes dans 
la lettre de garantie (A/CN.9/358, par. 161). Toutefois, il s'agit ici de 
presenter un domaine d'application additionnel de ces usages, outre les 
questions auxquelles il ne peut etre repondu en se fondant sur les sources de 
determination des droits et obligations mentionnees au paragraphe 1. 

J 

Article 13. Responsabilite de l'emetteur 

1. L'emetteur agit de bonne foi et exerce un soin raisonnable 
[conformement a une saine pratique en matiere de garantie ou de lettre de 
credit stand-by]. 
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2. Variante A Les emetteurs [et les parties ordonnatrices] ne peuvent 
etre exoneres de leur responsabilite lorsqu'ils 
n'agissent pas de banne foi ou agissent de maniere 
manifestement negligente. 

Variante B L'emetteur ne peut etre exonere de sa responsabilite 
[envers le beneficiaire) [l) lorsqu'il manque a 
s'acquitter de ses obligations en vertu de la lettre de 
garantie en faisant preuve de banne foi et [, saus 
reserve des dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 16,] [2] en exer~ant un soin raisonnable. 
Toutefois, la responsabilite peut etre limitee [au 
montant de la lettre de garantie) [au prejudice 
previsible). 

Remargues 

1. Ce libelle entre crochets a ete ajoute a variante B, afin que le Graupe 
de travail etudie si la norme stricte de responsabilite imperative proposee 
dans cette variante ne devrait profiter qu'au beneficiaire. Une telle 
restriction pourrait certes etre consideree comme un moyen d'attenuer la 
rigidite de cette norme et permettrait au donneur d'ordre et a l'emetteur, 
s'ils le souhaitent, de convenir d'une norme inferieure, mais elle reduirait 
considerablement l'interet pratique de la norme proposee. 

2. La reference a l'article 16 a ete ajoutee afin de tenir campte des cas ou 
le donneur d'ordre exigerait moins qu'un soin raisonnable pour l'examen des 
documents, comme on l'a suggere au Graupe de travail apropos de l'article 16 
et comme cela est envisage a l'article 13-1 de la proposition des Etats-Unis. 
Comme cette norme inferieure risquerait d'avoir des incidences nefastes sur le 
donneur d'ordre plutot que sur le beneficiaire, cette reference a l'article 16 
ne semblerait appropriee que si l'on ecartait la limitation au beneficiaire 
mentionnee dans la remarque 1. La reference a l'article 16, si elle etait 
retenue, constituerait un des elements de la variante B ayant pour objet 
d'attenuer la rigidite de la norme de responsabilite, au meme titre que la 
reference a l'acquittement des obligations en vertu de la lettre de garantie 
et la limitation du montant recouvrable proposee a titre de solution possible 
a la finde la variante B. 

Article 14. Demande 

Taute demande [de paiement) [l] en vertu de la lettre de garantie 
est faite saus une forme visee au paragraphe 1 de l'article 7 et 
conformement aux termes et conditions de la lettre de garantie. En 
particulier, taute attestation ou taut autre document requis par la 
lettre de garantie [ou par la presente Convention) sont presentes a 
l'emetteur, durant la periode d'effet de la lettre de garantie, au lieu 
ou la lettre de garantie a ete emise, a moins qu'une autre personne ou un 
autre lieu n'aient ete specifies dans la lettre de garantie [2]. Si 
aucune declaration ou aucun document n'est requis, le beneficiaire, 
lorsqu'il demande le paiement, est repute certifier implicitement que le 
paiement est du. 

Remargues 

1. La suppression des mots "de paiement" qui semblent superflus ici, 
permettrait peut-etre de repondre aux questions soulevees a la dix-septieme 
session (A/CN.9/361, par. 15) et dans la proposition des Etats-Unis (note 
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relative a l'article 14) concernant la presentation d'une lettre de change en 
vertu d'une lettre de credit stand-by. Toutefois, la reference au paiement, 
gue l'on rencontre dans divers autres articles et qui semble necessaire dans 
ces autres cas, pourrait etre retenue etant donne que l'article 2 englobe 
l'acceptation d'une lettre de change et d'autres types d'obligations de 
l'emetteur quant aux modalites de paiement. Si toutes ces modalites suggerees 
a l'article 2 etaient retenues, on pourrait envisager de les englober dans une 
aefinition du paiement a l'article 6. 

2. Cette restriction a ete ajoutee afin de tenir campte, comme il a ete 
suggere a la dix-septieme session (A/CN.9/361, par. 17), des cas ou le 
paiement n'est pas demande directement a l'emetteur ou a une banque 
confirmatrice, mais a une autre banque. On tiendrait egalement campte ainsi 
du cas - semble-t-il non envisage a l'article 14 des RUGD qui exige la 
presentation a l'endroit de l'emission - ou le paiement par l'emetteur doit 
etre demande au moyen de la presentation de documents en un lieu autre que 
celui ou la lettre de garantie a ete emise. 

) 
[Article 15. Avis de demande [l] 

Sans retarder l'execution des Obligations qui lui incombent en vertu 
des articles 16 et 17, [2] l'emetteur, des reception de la demande, en 
avise promptement le donneur d'ordre ou, le cas echeant, sa partie 
ordonnatrice, sauf convention contraire de l'emetteur et du donneur 
d'ordre. Un defaut de notification ne prive pas l'emetteur de son droit 
a remboursement, mais habilite le donneur d'ordre a recouvrer aupres de 
l'emetteur des dommages-interets pour tout prejudice subi du fait de ce 
defaut de notification.] 

Remargues 

1. Si l'article etait retenu, on pourrait envisager d'exempter les lettres 
de credit stand-by de cette obligation de notification, comme il a ete propose 
a la dix-septieme session, bien que l'on ait egalement avance que cette 
procedure de notification pourrait utilement etre appliquee aux lettres de 
credit stand-by (A/CN.9/361, par. 26 et 27). Il semble que la suppression de 
cet article aboutirait dans la pratique a un resultat similaire car, comme 
l'escompte la Chambre de commerce internationale, les lettres de credit 
stand-by devraient etre soumises aux RUU, qui n'exigent pas une telle 
notification, et les garanties sur demande devraient incorporer les RUGD dont 
l'article 17 exige une telle notification, sans toutefois traiter des 
consequences du defaut de notification. 

2. On pourrait envisager de placer l'article 15, s'il etait retenu, apres 
les articles 16 et 17, afin de mettre davantage l'accent sur la regle enoncee 
au debut de l'article 15, a savoir que le fait de donner notification ne doit 
pas avoir d'incidences nefastes sur le processus conduisant au paiement. 

) 

Article 16. Examen de la demande et des documents joints 

1. Variante A L'emetteur examine les documents conformement a la norme 
de conduite mentionnee au paragraphe 1 de l'article 13 
[, a moins que le donneur d'ordre n'ait convenu d'une 
norme inferieure] [l]. Lorsqu'il determine si les 
documents sont conformes en apparence aux termes et 
conditions de la lettre de garantie, l'emetteur observe 
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la norme [pertinente) [applicable) de la pratique 
internationale en matiere de garantie ou de lettre de 
credit stand-by. (2) 

Variante B L'emetteur examine la demande et les documents joints 
avec la diligence professionnelle requise par la 
pratique internationale en matiere de garantie ou de 
lettre de credit stand-by [, a moins que le donneur 
d'ordre n'ait consenti a une moindre obligation de 
soin,J afin de determiner s'ils sont conformes aux 
termes et conditions de la lettre de garantie et s'ils 
sont compatibles entre eux. (3) 

2. Sauf disposition contraire de la lettre de garantie, l'emetteur 
dispose d'un delai raisonnable, mais d'un maximum de sept jours [41, pour 
examiner la demande et les documents joints et pour decider de payer ou 
non. 

Remargues 

1. Le libelle entre crochets a ete ajoute, afin de tenir campte de la 
possibilite, mentionnee a la seizieme session (A/CN.9/358, par. 171), 
d'utiliser des lettres de garantie moins couteuses, prevoyant par exemple des 
honoraires d'examen reduits. 

2. La variante A donne effet a la separation proposee a la dix-septieme 
session (A/CN.9/361, par. 37 a 39) entre l'examen des documents et la 
determination de leur conformite apparente aux termes de la lettre de garantie. 

3. Se fondant sur l'avis sur lequel une telle separation est peut-etre 
artificielle et risque d'entrainer des complications, la variante B enonce une 
autre approche proposee a la dix-septieme session (A/CN.9/361, par. 36) et 
combine la norme en matiere de diligence et les exigences de la pratique 
internationale. Pour ce qui est de l'examen des documents, la difference 
entre la variante A et la variante B serait semble-t-il minime si le Graupe de 
travail retenait a l'article 13 la reference proposee aux exigences de la 
pratique. 

4. La reference a des "jours", plutöt qu'a des "jours ouvrables" comme dans 
le projet precedent, est conforme a la terminologie utilisee dans d'autres 
textes juridiques elabores par la Commission. Si toutefois l'on preferait le 
terme "jours ouvrables", on pourrait envisager d'inclure dans le projet de 
Convention, probablement a l'article 6 et conjointement a la regle 
actuellement enoncee dans la reserve figurant a l'alinea a) de l'article 11, 
une disposition relative au calcul d'une periode en jours ouvrables, notamment 
lorsque des jours non ouvrables entrent dans cette periode. 

Article 17. Paiement ou rejet de la demande 

1. L'emetteur effectue le paiement en cas de demande 

Variante A conforme aux termes et conditions de la lettre de 
garantie. [l] 

Variante B presentee par le beneficiaire conformement aux 
dispositions de l'article 14. [2] 
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2. L'emetteur n'effectue pas le paiement si 

Variante X il sait ou devrait savoir [3] que la demande est 
incorrecte au vu de l'article 19. 

Variante Y la demande est manifestement et clairement incorrecte au 
vu des dispositions de l'article 19. 

3. Si l'emetteur decide de rejeter la demande [pour taut motif vise aux 
paragraphes 1 et 2 du present article], il en donne promptement avis au 
beneficiaire par teletransmission ou, si cela est impossible, par taut 
autre moyen rapide. Sauf disposition contraire de la lettre de 
garantie, [4] l'avis doit 

Variante A indiquer le motif du rejet. 

Variante B , si la non-conformite des documents aux termes et 
conditions de la lettre de garantie constitue le motif 
de rejet, specifier chaque element non conforme et, si 
le rejet se fonde sur un autre motif, indiquer ce motif. 

[4. Si l'emetteur ne se conforme pas aux dispositions de l'article 16 ou 
du paragraphe 3 du present article, il sera dechu de son droit 

Variante X a invoquer la non-conformite de la demande aux termes et 
conditions de la lettre de garantie. 

Variante Y a invoquer taut element non conforme des documents qui 
n'a pas ete decouvert ou qui n'a pas ete notifie au 
beneficiaire conformement auxdites dispositions.] 

Remargues 

1. La variante A est conforme a une proposition faite a la dix-septieme 
session (A/CN.9/361, par. 49). Comme la variante A n'englobe pas de maniere 
claire les conditions enoncees a l'article 14 relatives a la forme de la 
demande et au lieu de la presentation, la Variante B, qui fait reference a 
l'article 14, a ete ajoutee pour examen par le Graupe de travail. On se 
rappellera qu'il a ete avance a l'appui de la proposition susmentionnee, ce 
qui a, semble-t-il, ete accepte par le Graupe de travail, que la reference a 
la conformite aux termes et conditions de la lettre de garantie engloberait 
les questions de l'existence, de la validite et du caractere executoire de 
l'engagement qui etaient expressement traitees a l'ancien alinea a) du 
paragraphe 1. Le Graupe de travail voudra peut-etre etudier si cette 
interpretation est suffisamment claire ou s'il ne serait pas appropr1e, par 
exemple, d'ajouter au paragraphe 2, en tant que motif de rejet, l'invalidite 
de la lettre de garantie. 

) 

) 

2. Le paragraphe l de l'une et l'autre variantes ne repond pas a la question 
de savoir si l'emetteur, dans le cas exceptionnel ou il ne serait pas oblige 
de payer, aurait l'obligation ou simplement l'autorisation de refuser le 
paiement. Le Graupe de travail voudra peut-etre trancher cette question; s'il 
se prononce pour une obligation de ne pas payer, cette solution pourrait etre 
incorporee au paragraphe 2. 
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3. La variante A enonce, comme il a ete convenu a la dix-septieme session, 
une regle selon laquelle un emetteur qui sait ou qui devrait savoir que la 
demande est incorrecte rejette la demande (A/CN.9/361, par. 55). Toutefois, 
il semble que la notion de connaissance qu'a une personne ou une institution 
pose des problemes en matiere de preuve du fait de son caractere subjectif. 
En outre, le critere de la connaissance qu'a l'emetteur ne sera peut-etre pas 
approprie si l'on veut etablir un strict parallelisme entre l'article 17 et 
l'article 21 pour ce qui est de la norme requise en matiere de preuve. C'est 
pour ces raisons que l'on a ajoute la variante Y, que voudra peut-etre 
examiner le Graupe de travail. 

4. Cette restriction permettrait de tenir campte des pratiques differentes 
tenant, par exemple, au fait que l'article 10 b) des RUGD n'exige pas un 
expose des motifs, alors que l'article 16 d) des RUU enonce une regle qui 
exige des motifs differents, de par leur portee et leur teneur, de ceux qui 
sont proposes dans les variantes A et B. 

[Article 18. Demande de prorogation ou de paiement [l) 

Si le beneficiaire combine une demande de paiement a une demande de 
prorogation de la periode de validite de la lettre de garantie, 
l'emetteur se conforme aux regles suivantes, sauf convention contraire 
des parties 

Variante A a) L'emetteur avise promptement le donneur d'ordre de la 
demande de prorogation ou de paiement; 

b) L'emetteur ne peut proroger la periode de validite sans 
l'accord du donneur d'ordre; toutefois, meme si le donneur 
d'ordre accepte la prorogation, l'emetteur n'est pas tenu de 
proroger, a moins qu'il n'y soit oblige par une convention 
avec le donneur d'ordre; 

c) L'emetteur examine la demande de paiement conformement a 
l'article 16 et decide soit de payer, soit de rejeter la 
demande; si l'emetteur decide de ne pas rejeter la demande, 
il peut retarder le paiement pendant un delai de dix jours 
apres reception de la demande de prorogation ou de paiement 
presentee par le beneficiaire, puis effectuer le paiement, a 
moins qu'il ne proroge la periode de validite. 

Variante B a) L'emetteur rejette la demande de paiement en raison de 
son caractere [conditionnel] [equivoque] [et en avise 
promptement le beneficiaire]; 

b) L'emetteur traite la demande de prorogation comme une 
demande de modification de la lettre de garantie conformement 
aux dispositions de l'article 8 [2].] 

Remargues 

1. Si cet article etait retenu, on pourrait envisager d'exclure de son champ 
d'application les lettres de credit stand-by, comme il a ete propose a la 
dix-septieme session, bien qu'il ait egalement ete avance qu'une telle 
exclusion ne serait pas justifiee (A/CN.9/361, par. 67). Il semble que la 
suppression de l'article conduirait dans la pratique a un resultat similaire, 
car, comme l'escompte la Chambre de commerce internationale, les lettres de 
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c~edit stand-by seront probablement soumises aux RUU, qui ne traitent pas des 
ctis de demande de prorogation ou de paiement et les garanties sur demande 
it1corporeront sans doute les RUGD dont l'article 6 enonce des regles qui sont 
etl gros comparables a celles qui sont proposees par la variante A. 

2# Si l'on retenait l'article avec la variante B, on pourrait envisager 
d'ajouter ici ou a l'article 8 certaines regles sur les communications et 
a~tres procedures a suivre dans le cas d'une demande de modification presentee 
par le beneficiaire. On pourrait egalement envisager de placer l'article 
avant l'article 16, afin de souligner qu'il n'est pas necessaire d'examiner la 
demande. 

Article 19. Demande incorrecte 

1. Variante A L'emetteur rejette une demande au motif qu'elle est 
incorrecte si, campte dument tenu du caractere 
independant et documentaire de l'engagement, il apparait 
clairement et sans aucun doute a l'emetteur que (1) 

Variante B Une demande de paiement est incorrecte si : 

a) [le beneficiaire sait que] tout document est falsifie; 

b) le beneficiaire sait ou ne saurait ignorer qu'aucun 
paiement n'est du [sur la base des motifs presentes dans la 
demande et des documents joints]; ou 

c) au vu du type et de l'objet de la lettre de garantie, la 
demande n'a pas de justification concevable. 

2. Variante X On trouvera ci-apres des types de situations dans 
lesquelles une demande n'a pas de justification 
concevable : 

a) L'eventualite ou le risque contre lequel la lettre de 
garantie est supposee proteger le beneficiaire ne s'est sans 
aucun doute pas materialise; 

) 

} 
b) L'obligation sous-jacente du donneur d'ordre a ete 
declaree invalide par un tribunal ou un tribunal arbitral; 

c) L'obligation faisant l'objet de la garantie a sans aucun 
doute ete acquittee a la satisfaction du beneficiaire; 

d) Il apparait clairement que l'execution de l'obligation 
sous-jacente a ete empechee exclusivement du fait d'une faute 
deliberee de la part du beneficiaire. (2) 

Variante Y Les cas dans lesquels une demande n'a pas de 
justification concevable sont notamment [mais non 
exclusivement] (3) les suivants, sauf disposition 
contraire de la lettre de garantie (4) : 

a) Dans le cas d'une lettre de garantie appuyant une 
obligation financiere d'un tiers (5), ni le principal, ni un 
interet n'est du [et le tiers n'est pas en cessation de 
paiement]; 
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b) Dans le cas d'une lettre de garantie de soumission, le 
marche n'a pas ete octroye au donneur d'ordre ou, s'il l'a 
ete, le donneur d'ordre a signe le marche et obtenu taute 
lettre de garantie de banne execution requise; 

c) Dans le cas d'une lettre de garantie de remboursement, 
aucune avance n'a ete faite ou l'avance a ete remboursee 
integralement; 

T 

d) Dans le cas d'une lettre de garantie de banne execution, 
l'obligation sous-jacente du donneur d'ordre a ete declaree 
invalide par une decision definitive d'un tribunal ou 
tribunal arbitral competent, ou elle a ete integralement 
executee [a la satisfaction du beneficiaire], ou son 
execution a ete empechee uniquement par une faute deliberee 
de la part du beneficiaire; 

e) Dans le cas d'une lettre de contre-garantie, le 
beneficiaire n'a pas re9u de demande de paiement en vertu de 
la lettre de garantie qu'il a emise, ou le beneficiaire a 
paye comme suite a une telle demande, bien qu'il ait ete tenu 
[en vertu de la loi applicable a sa lettre de garantie] [6] 
de rejeter la demande [comme non conforme ou incorrecte]. 

Remargues 

1. La variante A est conforme dans son approche a l'ancienne variante D qui 
avait eu la preference du Graupe de travail. Toutefois, elle reprend certains 
elements qui figurent deja a l'article 17-2, a savoir l'obligation de rejeter 
et la condition selon laq~elle le caractere incorrect de la demande doit etre 
connu ou manifeste et clair. Si l'on retenait la variante A, il faudrait 
l'aligner sur l'article 17-2 et l'on pourrait envisager d'incorporer 
l'article 19, s'il n'est pas trop lang, a l'article 17. 

2. La variante X tente de donner des eclaircissements sur l'application de 
la formule generale enon9ant l'absence de justification concevable, sans 
donner d'exemples pour les divers types de lettres de garantie. Si les 
situations decrites dans la variante X englobent probablement tous les cas 
particuliers pouvant se produire avec les divers types de lettres de garantie, 
il semble que cette variante ne donne pas suffisamment de precisions pour 
eviter taut risque d'incertitude et promouvoir l'uniformite. C'est pourguoi, 
et campte tenu du fait que le Graupe de travail avait demande que l'on decrive 
les demandes incorrectes et que l'on tienne campte des divers types 
d'instruments et de leurs diverses finalites (A/CN.9/362, par. 91), la liste 
des cas particuliers pouvant se produire avec les divers types d'instruments 
est soumise a l'examen du Graupe de travail dans la variante Y. 

3. Les mots entre crochets visent a souligner le caractere non exhaustif des 
cas enumeres dans cette disposition. Il semble que, malgre son caractere 
illustratif, l'enumeration des cas de demande clairement incorrecte n'est pas 
seulement utile lorsque de tels cas se produisent, mais peut egalement se 
reveler utile, par reference, pour d'autres cas comparables. 

4. Cette reserve vise les cas ou les termes de la lettre de garantie font 
apparaitre une limitation ou un elargissement du risque normalement couvert 
par ce type particulier de lettre de garantie. 
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5. Si la variante Y etait retenue, on pourrait envisager de donner un nom a 
ce type de garantie (par exemple, "lettre de garantie financiire") et de 
definir ce type et les autres types vises dans la variante Y, comme c'est deja 
le cas, a l'alinea d) de l'article 6, pour la "lettre de contre-garantie" et 
pour tous les types de lettres de credit stand-by a l'article 6-2 de la 
proposition des Etats-Unis. 

6. Le libelle entre crochets, s'il n'est pas absolument necessaire, 
rappelerait utilement que les obligations du beneficiaire en tant qu'emetteur 
d'une lettre de garantie distincte peuvent etre regies par un texte legislatif 
autre que la Convention. 

Article 20. Compensation 

variante A Sauf convention contraire des parties et sous reserve des 
dispositions de la legislation des faillites, l'emetteur peut 
s'acquitter de son obligation de paiement en vertu de la 
lettre de garantie en se prevalant d'un droit a compensation 
d'une creance envers la persanne demandant le paiement (11, a 
l'exception d'une creance qui lui aurait ete cedee par le 
donneur d'ardre. 

) 

Variante B Sauf disposition contraire de la lettre de garantie, 
l'emetteur ne peut s'acquitter de son obligation de paiement 
par compensatian de taute creance qui lui aurait ete cedee 
par le donneur d'ordre. 

Remargue 

1. Le libelle "en se prevalant d'un droit a compensation" a ete prefere a 
l'ancien libelle "par compensatian", le Groupe de travail ayant cansidere que 
la legislatian generale de la compensation pourrait imposer d'autres 
restrictions (A/CN.9/361, par. 97 et 98). Franchissant une etape 
supplementaire, la variante B enance simplement la restriction et interdit, 
pour les creances cedees par le danneur d'ardre, l'exercice de tout droit a 
compensation pauvant etre invoque en vertu de la legislation generale de la 
compensation. J 

CHAPITRE V. MESURES JUDICIAIRES PROVISOIRES (l] 

Article 21. Mesures conservatoires [a l'encontre de l'emetteur 
ou du beneficiaire] [2] 

1.) Lorsque [, comme suite a une requete du donneur d'ordre,] il 
apparait manifestement et clairement [sur la base d'elements de preuve 
documentaires et d'autres elements de preuve aisement presentables] 
qu'une demande presentee [au devant etre presentee] [3] par le 
beneficiaire est incorrecte en applicatian de l'article 19, [le tribunal] 
[un tribunal competent] [4] peut pranancer une mesure canservatoire: 

a) interdisant a l'emetteur de donner suite a la demande 
[ou de debiter le campte du danneur d'ordre], ou 
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b) interdisant au beneficiaire d'accepter le paiement ou 
lui ordonnant de retirer la demande [ou, si une telle dernande 
n'a pas encore ete presentee, de presenter la demande], 

a condition que le refus de prononcer une telle mesure fasse encourir au 
donneur d'ordre [un prejudice grave] [un dommage irreparable]. 

[2. Avant de decider ou non de prononcer une mesure conservatoire, le 
tribunal peut donner au defendeur la possibilite d'etre entendu.) 

[3. Le tribunal peut assujettir la prise d'effet de la mesure visee au 
paragraphe 1 du present article a la fourniture par le donneur d'ordre de 
la surete que le tribunal jugera appropriee.] 

4.) Variante A Le paragraphe 1 du present article n'interdit pas a un 
tribunal de prononcer une mesure conservatoire en se 
fondant sur un motif autre que le caractere incorrect de 
la demande, si ses regles de procedure le lui permettent 
[; toutefois, il ne peut prononcer une mesure 
conservatoire en se fondant sur la non-conformite des 
documents aux termes et conditions de la lettre de 
garantie] [5). 

Variante B Les dispositions du paragraphe 1 [et des paragraphes 2 
et 3) du present article s'appliquent egalement a ~ne 
demande de mesure conservatoire presentee par le donneur 
d'ordre au motif que la lettre de garantie est invalide 
[, est non existante, ne produit pas d'effets ou n'est 
pas executoire). 

Variante C Le tribunal ne peut prononcer de mesures conservatoires 
[du type vise au paragraphe 1 du present article] [6) 
pour des motifs autres que le caractere incorrect de la 
demande. 

[5. Le tribunal ne peut ordonner le sequestre ou la saisie des avoirs du 
beneficiaire ou de l'emetteur en se fondant sur le caractere incorrect de 
la demande, a moins que, outre les conditions imposees par ses regles de 
procedure, les conditions visees au paragraphe 1 du present article 
soient remplies.) [7). 

Remargues 

1. Ce chapitre pourra etre ulterieurement fusionne avec le chapitre VI, 
selon la teneur definitive et la longueur des dispositions qui y figureront. 
Ces deux chapitres, ainsi que le chapitre VII, s'adressent, comme il a ete 
note dans le document de travail precedent (A/CN.9/WG.II/WP.73/Add.l, 
remartjue 1 relative a l'article 26), aux tribunaux des Etats dans lesquels ces 
chapitres seraient en vigueur. Si, campte tenu de l'hypothese de travail 
actuelle, le texte definitif prend la forme d'une convention, les questions 
liees au champ d'application territorial devront etre examinees. Par exemple, 
si le facteur de rattachement propose a l'article premier etait retenu, ses 
effets sur l'applicabilite des chapitres V a VII devraient etre examines. Le 
Groupe de travail voudra peut-etre egale~ent etudier, probablement a un stade 
ulterieur, si l'on pourrait repondre aux preoccupations exprimees apropos des 
chapitres V a VII en subordonnant les dispositions de ces chapitres aux autres 
traites ou en incluant une reserve autorisant les Etats contractants a ne pas 
appliquer ces dispositions. 
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2. Comme il a ete convenu a la dix-septieme session (A/CN.9/361, par. 116), 
on s'est efforce de fusionner les dispositions des articles 21 et 22 et de 
limiter les details de procedure decrits aux paragraphes 2 a 4 de ces articles. 

3. Comme il a ete declare a la dix-septieme session (A/CN.9/361, par. 106), 
il serait d'autant plus necessaire de permettre des demandes anticipees de 
mesures conservatoires si le Graupe de travail decidait de ne pas imposer 
l'obligation de notification actuellement prevue a l'article 15. 

4. La reference au tribunal competent ne serait pas necessaire si les 
dispositions de l'article 21 etaient ulterieurement fusionnees avec les 
dispositions relatives a la competence des tribunaux en matiere de mesures 
conservatoires (article 25-2). 

5. Le libelle entre crochets repond a une preoccupation expr1mee lors de la 
dix-septieme session (A/CN.9/361, par. 109), selon laquelle on risquerait 
d'introduire un element particulierement perturbateur en autorisant des 
mesures conservatoires au motif de la non conformite de certains documents. 
Bien que cette preoccupation ait ete exprimee pour soutenir l'approche enoncee 
maintenant dans la variante C, il serait peut-etre bon d'y repondre egalement 
dans la variante A. 

) 

6. Le libelle entre crochets vise a limiter l'interdition enoncee dans la 
variante C aux demandes de mesures conservatoires fondees sur des objections 
au paiment demande par le beneficiaire. 

7. Le nouveau paragraphe 5 se fonde sur une proposition d'elargissement de 
l'article 21 aux autres mesures provisoires telles que la saisie conservatoire 
ou le sequestre des avoirs. Tauten subordonnant les conditions de l'adoption 
de telles mesures et les procedures a suivre en la matiere aux regles 
generales de procedure, cette disposition vise a ajouter les conditions visees 
au paragraphe 1 regissant les mesures conservatoires en tant que conditions 
minimum pour ces autres mesures, afin de renforcer l'effet pratique des 
dispositions sur les mesures conservatoires. 

(L'article 22 a ete incorpore a l'article 21) 

(L'article 23 a ete supprime) } 

CHAPITRE VI. COMPETENCE [1) 

Article 24. Choix du tribunal ou de l'arbitrage 

1. Les parties peuvent, dans la lettre de garantie ou dans une 
convention separee revetant une des formes visees au paragraphe 1 de 
l'article 7, designer un tribunal ou les tribunaux d'un Etat specifie 
comme competents pour regler les litiges decoulant ou pouvant decouler de 
la lettre de garantie ou disposer que de tels litiges seront regles par 
voie d'arbitrage. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du present article ne font pas 
obstacle a la competence des tribunaux [des Etats contractants] [2] en ce 
qui concerne les mesures provisoires ou conservatoires. 
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Remargues 

1. Pour ce qui est du champ d'application de ce chapitre et d'autres 
questions liees a l'ensemble du chapitre, on se reportera a la remarque 1 
relative a l'article 21. 

2. Ce libelle a ete place entre crochets afin que le Graupe de travail 
etudie si la regle enoncee au paragraphe 2, selon laquelle une clause 
d'election de for ou une convention d'arbitrage n'ont pas d'incidences sur la 
competence eventuelle d'un tribunal en matiere de mesures provisoires ou 
conservatoires, devrait etre limitee aux tribunaux des Etats contractants ou 
si cette regle qui, en elle-meme, ne confere de competence a aucun tribunal, 
devrait etre de portee aussi universelle que le paragraphe 1. 

Article 25. Determination de la juridiction competente 

1. Sauf disposition contraire conformement a l'article 1 du 
paragraphe 24 [,ou si le tribunal designe d'un autre Etat decline sa 
competence) (1), les tribunaux de l'Etat [contractant) dans lequel la 
lettre de garantie a ete emise [peuvent excercer leur] [ont) competence 
sur les litiges entre l'emetteur et le beneficiaire relatifs a la lettre 
de garantie. 

2. Les tribunaux de l'Etat [contractant) ou la lettre de garantie a ete 
emise peuvent egalement connaitre d'une demande de mesures preliminaires 
adressee par le donneur d'ordre [conformement aux dispositions de 
l'article 21) a l'encontre de l'emetteur 

Variante A ou a l'encontre du beneficiaire (2). 

Variante B , et les tribunaux d'un Etat [contractant) dans lequel 
le beneficiaire a son etablissement peuvent connaitre 
d'une demande de mesures preliminaires adressee par le 
donneur d'ordre a l'encontre du beneficiaire (3). 

Remargues 

1. Il semble que le libelle entre crochets n'ait pas ete rendu superflu par 
la decision prise par le Groupe de travail de supprimer le paragraphe 2 de 
l'article 24 qui visait a donner competence exclusive au tribunal choisi par 
les parties: meme dans le cas d'une clause de competence non exclusive, le 
tribunal designe pourrait decliner sa competence. Vu cette decision, 
toutefois, aucune disposition n'a ete ajoutee a l'intention du Groupe de 
travail sur des questions telles que la litispendance, la chose jugee ou la 
suspension de l'instance. 

2. On pourrait envisager de limiter la regle de competence presentee par la 
variante A en enon9ant d'autres conditions : la mesure pourra-t-elle etre 
executoire dans le pays du beneficiaire, ou est-il possible de prononcer des 
mesures provisoires dans ce pays? 

3. On pourrait envisager d'elargir le champ d'application du paragraphe 2 en 
incluant les mesures conservatoires demandees par l'emetteur a l'encontre du 
beneficiaire. Il semble que de telles mesures conservatoires, comme celles 
qui sont demandees par le beneficiaire a l'encontre de l'emetteur, seraient, 
sinon, regies par le paragraphe 1, bien que cette interpretation ne soit 
peut-etre pas evidente, etant donne notamment la distinction etablie a 
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l'article 24 entre les demandes de mesures provisoires et les autres mesures 
judiciaires. Si l'on adoptait la variante A, cet elargissement preciserait 
l'interpretation susmentionnee en imposant, pour les mesures preliminaires a 
l'encontre du beneficiaire, la meme regle que celle enoncee au paragraphe l; 
et il faudrait apporter le meme eclaircissement pour les mesures preliminaires 
demandees par le beneficiaire a l'encontre de l'emetteur. Toutefois, si l'on 
retenait la variante B, un elargissement du paragraphe 2 aux mesures 
conservatoires demandees a l'encontre du beneficiaire conduirait a un resultat 
different de celui qui decoulerait du paragraphe 1. 

CHAPITRE VII. CONFLIT DE LOIS [l] 

Article 26. Choix de la loi applicable 

Les droits, obligations et moyens de recours relatifs a une lettre 
de garantie [internationale] sont regis par la loi designee par les 
parties. Cette designation fait l'objet d'une clause expresse dans la 
lettre de garantie au dans une convention separee, au est demontree par 
les termes et conditions de la lettre de garantie. 

Remargues 

1. Pour ce qui est du champ d'application du chapitre VII et d'autres 
questions generales liees aux articles 21 a 27, on se reportera a la 
remarque 1 relative a l'article 21. Quant au champ d'application du 
chapitre VII, il ne semble pas y avoir theoriquement de raison de ne pas 
restreindre l'application des regles de conflit au champ d'application propose 
a l'article premier. Toutefois, une telle limitation ne semble pas 
souhaitable du point de vue pratique. Il est donc propose que les regles de 
conflit de lois soient appliquees dans un Etat contractant, que la lettre de 
garantie ait ete emise au non dans un des Etats contractants. 

2. La reference au caractere international de la lettre de garantie a ete 
ajoutee afin que le Graupe de travail etudie si une telle limitation expresse 
serait appropriee. D'une part, on pourrait objecter que cette reference est 
inutile, puisqu'il n'y a pas de conflit de lois s'il n'y a pas d'element 
international. D'autre part, on pourrait avancer a l'appui de cette reference 
qu'il serait sans doute surprenant d'enoncer des regles de conflit de lois qui 
ne seraient pas expressement limitees aux instruments internationaux dans un 
projet de convention sur les lettres de garantie internationales, a supposer 
que cette limitation soit retenue dans le texte final. En outre, certains 
Etats ne seront peut-etre pas disposes a accepter une disposition qui pourrait 
etre interpretee comme autorisant deux parties d'un Etat donne a choisir la 
loi d'un autre Etat. 

) 

) 

Article 27. Determination de la loi applicable [l] 

Faute du choix d'une loi conformement a l'article 26, les droits, 
obligations et moyens de recours relatifs a une lettre de garantie sont 
regis par la loi de l'Etat ou [la lettre de garantie a ete emise] 
[l'emetteur a son etablissement ou, si ce dernier a plus d'un 
etablissement, ou l'emetteur a l'etablissement dans lequel la lettre de 
garantie a ete emise] [2]. 
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Remargues 

1. Vu la brievete des dispositions des articles 26 et 27, on pourrait 
envisager de les fusionner en un seul article. 

2. Si ce dernier libelle plus elabore, qui est place entre crochets, etait 
prefere par le Graupe de travail, il faudrait egalement l'inclure dans 
d'autres articles faisant reference a ce facteur de rattachement (par exemple, 
dans les articles premier et 25). 


